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Règles et précautions ! 
Il a été décidé de prolonger le traitement par aspira-
tion négative de votre plaie à domicile. 

Le document de commande avec la firme Vivisol a été 
rempli et vous l’avez signé. 

Vous recevrez la facture de la firme à la maison.

L’hôpital s’occupe de la commande et de gérer le ma-
tériel.

Le pansement sera changé 2 fois par semaine, à l’hô-
pital : lieu et horaire à convenir.

Voici quelques notions à connaître afin que le trai-
tement se passe dans les meilleures conditions pos-
sibles.

LORS DE VOTRE SORTIE VOUS AVEZ :

•	 Les rdvs de suivi fixés 
•	 Une mousse et un canister de réserve 
•	 La pompe et la prise 
•	 Un protocole de soins défini s’il y a un problème 

avec l’aspiration. 

	 Le pansement est optimal si le système est 
bien occlusif : 

•	 Le pansement est déprimé et, est bien 
connecté à la machine

•	 Le voyant de la machine est vert 
•	 Le pansement transparent est bien collé 
•	 La machine est branchée sur secteur dès 

que possible 
•	 Le système ne doit jamais être 

déconnecté (sauf le temps du change si 
nécessaire. Exemple : on débranche, on 
met un vêtement et on rebranche).

	 Si la machine fait un signal d’alarme : 
•	 Vérifier que le pansement est étanche, 

c’est-à-dire qu’il est bien déprimé 
•	 Est-il décollé ? Y-a-t-il un bruit de fuite ? 

Si oui, consolider en ajoutant le collant 
transparent

•	 Vérifier que tout est bien branché : prise, 
embout…

•	 Vérifier la batterie (brancher sur le 
secteur)

•	 Le bocal est-il plein ? (Si oui, le changer)

SI MALGRÉ TOUTES CES PRÉCAUTIONS LE 
PROBLÈME PERSISTE :

Contactez votre infirmier du domicile ou notre équipe : 
+32 (0)2 555 58 29 (en semaine 7h30-16h)

•	 Le pansement sera ôté (à domicile par votre 
infirmier, ou à l’hôpital)

•	 Un soin provisoire sera fait (à définir avant 
notre retour à domicile) 

•	 Un rdv sera fixé à l’hôpital pour refaire le 
pansement VAC 

Contact 
Clinicienne en soins de plaies 
+32 (0)2 555 58 29 


